
RÉSOLUTION 25R-14 
 

Rétablir le thème présidentiel annuel 
 
Soumis par : Rotary club de Curitiba-Leste, district 4370 (Brésil) 
 
 
ATTENDU QUE le thème créé par chaque président du R.I. a pour objet 1 
d’inspirer les Rotariens à agir dans le monde, et 2 
 3 
ATTENDU QUE le thème annuel est basé sur l’expérience de chaque président et 4 
sa vision de l’action humanitaire, et 5 
 6 
ATTENDU QUE ce thème est utilisé pour inciter les clubs à monter des actions 7 
humanitaires en aide à la collectivité, et 8 
 9 
ATTENDU QUE l’existence d’un thème annuel met chaque année les Rotariens 10 
au défi de réévaluer de façon créative la mission du Rotary et unit les dirigeants 11 
rotariens dans la poursuite d’un objectif commun, et 12 
 13 
ATTENDU QUE le Conseil sur les résolutions représente les avis des Rotariens de 14 
districts du monde entier 15 
 16 
Le Rotary International demande à son conseil d’administration de revenir sur sa 17 
décision de supprimer le thème et le logo présidentiels et de rétablir l’autorité du 18 
président élu du R.I. de créer, diffuser et promouvoir l’utilisation durant son 19 
mandat de président du thème qu’il/elle aura créé. 20 

 
(Fin du texte) 

 
 
IMPACT FINANCIER 
 
Cet amendement peut avoir un impact financier pour le R.I. qu’il est impossible 21 
de déterminer à l’heure actuelle. Les coûts dépendent de l'étendue du soutien 22 
fourni par le conseil d'administration pour élaborer le thème et le logo annuels. 23 
 24 
Le conseil d’administration a approuvé la suppression du thème et du logo 25 
présidentiels spécifiques à une personne au profit d’un message présidentiel. 26 
 27 
Le message présidentiel incarne notre vision et nos valeurs fondamentales, et 28 
donne aux clubs un message cohérent qu’ils peuvent utiliser pour identifier leurs 29 
actions et mieux faire connaître leur travail à l’échelle locale. Les présidents ont 30 
toujours la possibilité de faire fabriquer des accessoires, notamment une cravate 31 
et un foulard, qui restent des outils importants pour renforcer la camaraderie et 32 
la motivation chez les gouverneurs. 33 


	RÉSOLUTION 25R-14

